
 

 

                                 

DECLARATION DE THIES 
 
Nous, acteurs de la Société Civile, réunis à Thiès les 26, 27 et 28 juin 2015, dans le cadre d’un 

atelier de renforcement de capacités sur le thème : impacts sociaux et environnementaux de 

l’exploitation minière  et Contenu local, organisé par « Publiez Ce Que Vous Payez (PCQVP) 

Sénégal », exprimons notre préoccupation par rapport à certaines entreprises et entités de l’Etat qui 

peinent encore à se soumettre à l’exercice de validation  du premier rapport ITIE du Sénégal. Le 

Comité National, en sa réunion  extraordinaire en date du 23 juin dernier, a en fait l’amer constat.  

 

Nous rappelons que toute la Société civile, travaillant dans le domaine de la gouvernance et de la 

transparence dans la gestion des ressources minérales, avait en son temps salué la volonté affichée 

par le Président de la République et l’ensemble de son gouvernement d’ériger la bonne 

gouvernance  et la redevabilité au rang d’exigence, surtout dans un domaine aussi  complexe et vital 

que celui des ressources minérales.  

 

Cette volonté s’est traduite dans les faits par l’adhésion du Sénégal  à l’Initiative pour la 

Transparence dans les Industries Extractives (ITIE) comme PAYS CANDIDAT en octobre 2013. 

Depuis lors, le Comité National ITIE mis en place à cet effet pour superviser le processus,  qui 

comprend tous les acteurs (Administration, Compagnies privées, Société civile), tout comme le 

Secrétariat Permanent chargé de la gestion quotidienne du processus, sont à pied d’œuvre pour 

relever le défi du statut de la conformité. 

 

Ceci doit nécessairement passer par la production de rapports périodiques comme l’indiquent les 

exigences de la norme ITIE. Ces rapports constituant le condensé des paiements effectués par les 

entreprises minières, gazières et pétrolières, retenues dans l’étude de cadrage du périmètre ITIE, à 

l’Etat du Sénégal et celui des montants déclarés reçus par l’Etat.  

 

Nous acteurs de la Société civile, réunis à Thiès, devant le retard accusé par des entités déclarantes 

à retourner les formulaires de déclaration remplies à soumettre à l’administrateur indépendant ; 

 

- Invitons vivement, Monsieur le Président de la République et son gouvernement, à sommer 

les entreprises et les entités administratives concernées, à se conformer sans délai aux 

exigences de la transparence et de la redevabilité qui constituent les deux principaux  



objectifs de l’ITIE, par crainte  d’un risque de suspension du processus ITIE pour notre 

pays,  

 

- Renouvelons notre engagement à accompagner l’Etat, le Comité national et le Secrétariat 

permanent ITIE jusqu’à la phase de conformité du Sénégal à la norme ITIE ; 

- Appelons enfin, chacune des parties prenantes au processus, à jouer pleinement son rôle.  

 

Fait à Thiès, le 28 juin 2015 

 

 


